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Mot du maire 

Municipalité de Baie-des-Sables 

C hères citoyennes et chers citoyens, 
 

À la MRC de la Matanie, nous, les maires, nous ne prenons pas toujours les bonnes 

décisions, soit le rapatriement des agents ruraux du CLD de la Matanie à la MRC. 

Ces derniers avaient gagné un prix national, soit celui d’agents ruraux de l’année, 

aux Grands prix de la ruralité. Après cette décision, on se retrouve sans agents ru-

raux pour supporter le développement dans nos milieux et le soutien à nos orga-

nismes pour la réalisation de différents projets. 
 

Et maintenant, on nous parle d’un plan stratégique pour les municipalités, une nou-

velle façon de présenter les fusions municipales dans la MRC de la Matanie. Possi-

blement qu’aucun plan de stratégie n’est disponible, mais je reste convaincu que 

notre municipalité n’en a pas encore besoin. Continuons à maintenir et à améliorer 

nos installations et nos services pour développer notre municipalité. 
 

Merci à celles et ceux qui se sont déplacés à la rencontre pour la sauvegarde de notre 

école et de nos services éducatifs. Chers parents, continuez à inscrire vos enfants 

dans notre école. Merci! 
 

J’aimerais féliciter les administrateurs de la Ligue de DEKhockey Baie-des-Sables. 

C’est déjà le début d’une troisième saison. Cette ligue impliquant de nombreux 

joueurs de la région et la diffusion de nombreux articles dans les journaux régionaux 

apporte une visibilité non négligeable pour notre belle municipalité. Félicitations 

également au comité culturel pour l’organisation de l’activité Sons et brioches le 26 

mai dernier au centre communautaire. Cette activité a permis, entre autres, de décou-

vrir de jeunes talents locaux. 
 

Je tiens toujours à dire que nous sommes une municipalité dans une MRC et non une 

municipalité dans une ville. 
 

Denis Santerre, maire 

Bonne fête des Pères  

à tous les papas! 
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Bulletin municipal 

Lors de la séance ordinaire du 6 

mai 2013, votre conseil a résolu:  

D’autoriser la fermeture du bu-

reau municipal tous les vendredis 

durant la saison estivale en juin, 

juillet et août 2013; 

De ne pas collaborer et de ne pas 

s’engager à la démarche de ré-

flexion ainsi qu’à une étude visant 

le renforcement collectif et la con-

solidation des communautés et ins-

titutions locales telle que proposée 

par la MRC de la Matanie; 

Participer à l’achat regroupé pour 

se procurer une borne sèche néces-

saire pour le schéma de couverture 

de risques incendie et selon les 

règles établies au document d’ap-

pel d’offres par la Municipalité de 

Saint-Adelme; 

Participer à l’appel d’offres pour 

l’installation regroupée pour les 

bornes sèches nécessaires pour le 

schéma de couverture de risques 

en sécurité d’incendie et selon les 

règles établies au document d’ap-

pel d’offres préparé par la Munici-

palité de Saint-Adelme; 

D’embaucher monsieur Réal Rat-

té à titre de journalier; 

D’autoriser le directeur des tra-

vaux publics à faire niveler pour 

une mise en forme de la chaussée 

des chemins municipaux par Les 

entreprise Marius Pelletier enr.  

au taux horaire de 90 $ pour envi-

ron 20 heures; 

D’autoriser l’achat de 5 mètres 

cubes d’abat-poussière (chlorure 

de magnésium liquide concentré à 

30 %) chez  Les aménagements 

Lamontagne au montant de 

1 950 $ plus les taxes et d’effec-

tuer l’épandage de l’abat-poussière 

aux mêmes endroits que dans les  

années passées, soit sur une dis-

tance d’environ 120 mètres en face 

des résidences et aux intersections 

selon un taux d’épandage de 3 000 

litres par kilomètre; 

D’accepter les soumissions de Si-

gnalisation de l’Est pour le rempla-

cement des panneaux d’identifica-

tion des noms de rues; 

D’accepter les projets retenus par 

le conseil d’administration de la 

Corporation de développement de 

Baie-des-Sables lors de sa réunion 

du 24 avril 2013 et de demander à 

Cartier Énergie Éolienne (BDS) 

inc. de verser les sommes directe-

ment aux organismes; 

D’appuyer l’Office municipal 

d’habitation (OMH) de Baie-des-

Sables dans son projet d’installa-

tion d’une enseigne extérieure iden-

tifiant la Villa Notre-Dame et 

l’achat de boîtes à fleurs; 

D’appuyer l’Association des loca-

taires de la Villa Notre-Dame et de 

la Résidence des Sables dans son 

projet d’aménagement d’un jardin 

communautaire au Parc des généra-

tions; 

D’autoriser le paiement prévu à 

l’entrepreneur de la rue des Souve-

nirs à la fin des travaux au montant 

de 50 295 $; 

Renouveler la cotisation de base 

pour la Municipalité auprès de 

l’Association touristique régionale 

(ATR) de la Gaspésie pour la pé-

riode 2013-2014 au montant de 

415,64 $ taxes incluses; 

D’accepter les états financiers vé-

rifiés 2012 de l’OMH; 

D’établir les modalités pour le ter-

rain de jeux à l’été 2013; 

D’installer un tableau de pointage 

électronique à la patinoire munici-

pale; 

Le prochain bulletin vous par-

viendra le 28 juin 

et la date de tombée des ar-

ticles sera le 20 juin 2013 

Principaux points à l’ordre  

du jour à la séance du conseil  

le 3 juin 2013 

Séance du conseil mai 2013 

Dépôt légal — Bibliothèque nationale du Québec, 2013 

De participer à la Semaine de la 

municipalité qui se tiendra du 2 au 

8 juin 2013; 

De céder au prix de 2 $ le pied 

carré aux propriétaires de la rési-

dence située au 7, rue des Pins, 

une parcelle de terrain située sur 

une partie du lot-195-1. 

Fermeture du bureau municipal 

À  partir du vendredi 7 juin pro-

chain, le bureau municipal sera 

fermé tous les vendredis et ce 

jusqu’au vendredi 30 août 2013. 

Municipalité de Baie-des-Sables 

 Aménagement d’un point d’ali-

mentation en eau pour le ser-

vice incendie; 
 

 Appel d’offres sur invitation 

pour le fauchage en bordure des 

chemins municipaux; 
 

 Travaux de réfection dans le 

5e rang; 
 

 Demande de dérogation mi-

neure no 2013-01 de Cartier 

Énergie Éolienne situé au 9, 

route du Cimetière; 
 

 Engagement des animateurs 

pour le terrain de jeux pour 

l’été 2013. 

Début de l’été le 21 juin 
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Petit coin de réflexion 
 

« Le vrai bonheur coûte peu; s’il coûte cher, 

il n’est pas d’une bonne espèce. » 

Chateaubriand 

Invitation à toute la population 

À  participer aux activités de la Semaine de la municipalité qui se tien-

dront le samedi 8 juin 2013 à partir de 19 h jusqu’à 21 h, suivies d’une 

soirée dansante au centre communautaire sous le thème Ensemble pour 

une communauté en action! Venez échanger avec vos élus. 

Au programme : 
 

19 h : Accueil : vin d’honneur et goûter offerts par la Municipalité; 

19 h 30 : Mot de bienvenue et déroulement de la soirée; 

19 h 45 : Soulignement des personnes qui ont collaboré au dynamisme 

et au développement de notre communauté;  

20 h 30 : Soulignement des sommes accordées aux organismes locaux 

par le Fonds visibilité Cartier ; 

21 h : Soirée dansante sous la direction de monsieur Jacques Morin. 

Entrée libre. 

On vous attend en grand nombre! 

Chœur Vocalia 

L e chœur Vocalia présente son con-

cert Bouquet de printemps le samedi 

1er juin 2013 à 20 h en l’église Saint-

Rédempteur de Matane. La direction à 

cette occasion, est confiée à Suzanne 

Gari et Patrice Côté, appuyés de Fran-

cisca Jaramillo au piano et de Josée 

Landry à l’accordéon.  
 

Nous sommes ainsi conviés à un rendez

-vous sous le signe de la gaité et de la 

bonne humeur où nous retrouvons, au 

programme, des mélodies choisies par-

mi les plus belles de la chanson fran-

çaise et des comédies musicales qui ont 

marqué diverses époques. 
 

Les billets sont : adulte, 20 $ en pré-

vente et 25 $ à l’entrée; 10 $ étudiant et 

gratuit pour les 12 ans et 

moins. Pour information et 

billets, prière de s’adresser à 

Zoé G. Ste-Marie au 418 

772-1361. 

Année 2013 no 5 

Cercle de Fermières 

E h bien! nous voilà rendu presqu’en fin d’année. L’assemblée 

générale annuelle aura lieu le lundi 17 juin à 18 h à l’hôtel de la 

Baie et sera suivie d’un souper communautaire à 18 h 30. 

Les cartes de membres sont maintenant en vente au coût de 27 $ 

pour l’année, la revue Actuelle ayant augmentée à 25 $. 
 

Le 4 mai dernier avait lieu à Pointe-au-Père, le Congrès régional 

des cercles de Fermières. Il y avait là une très belle exposition. Plu-

sieurs de nos fermières, telles des fées avec leurs doigts magiques, 

ont réalisé de magnifiques pièces. Voici leur résultat:  

 Napperon : broderie Roumaine, Micheline Bélanger : 98,9 

 Coupe-vent pour dame : Micheline Bélanger : 98,3 

 Centre de table : crochet de Bruges : Rita Dubé : 93,9 

 Broderie au ruban : Huguette Marcoux : 95 

 Couverture de bébé : Lucie Lavoie (pointage à venir). 

Sur ce, je vous souhaite, au nom du cercle, un bel été rem-

pli de réjouissance et de petits moments tranquilles. En 

priant pour que Mère nature soit de notre côté. 
 

Sylvie Raymond, conseillère 
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Des personnes qui se démarquent 
 

Félicitations à madame Denise Paquet qui a été reconnue bénévole de l’année au sein du Cercle des Filles 

d’Isabelle, cercle Saint-Victor #704 de Matane. Merci pour le rayonnement que vous apportez à notre mu-

nicipalité. 

Terrain de jeux 

L  a Municipalité est à organiser 

un camp d’été pour les jeunes de 

Baie-des-Sables. 
 

Admissibilité : pour les jeunes âgés 

de 5 à 12 ans; 
 

Période d’inscription : du 4 au 21 

juin 2013; 
 

Frais d’inscription : 20 $ par en-

fant pour la saison. La fiche d’ins-

cription, disponible au bureau mu-

nicipal, devra être complétée et si-

gnée par les parents, puis, être re-

tournée avec le paiement au bureau 

municipal qui servira à financer les 

activités et les sorties. 
 

Période des opérations : du 2 juil-

let au 9 août 2013 (6 semaines); 
 

Heures d’ouverture : 8 h à 

17 h 30. 
 

Une feuille de directives sera remise 

à chaque enfant au début du terrain 

de jeux (habillement, quoi apporter, 

règlements, comportements, etc.) 
 

La programmation des activités sera 

remise à chaque semaine aux pa-

rents et une grille des présences au 

terrain de jeux sera également com-

plétée par les animateurs. 
 

Merci de votre collaboration. 

 

Dépôt légal — Bibliothèque nationale du Québec, 2013 

Un mot de votre Corporation de développement 

B onjour à toutes et à tous, 
 

Le printemps est là et avec son arrivée les projets des divers orga-

nismes de notre Municipalité le sont aussi. Plusieurs projets ont été pré-

sentés, tous aussi bons les uns que les autres, mais il faut faire une sé-

lection, chose pas toujours facile.  
 

La Corporation de développement a mis en place un comité de sélec-

tion pour accomplir cette tâche. Cette année, le comité était composé 

de monsieur Jacques Fortin, membre de la Corporation, madame Jo-

hanne Castonguay, représentant les citoyens de la municipalité et mon-

sieur Maxime Tremblay du CLD de la Matanie. Je voudrais prendre ce 

moment pour féliciter ces personnes pour l’excellent travail accompli. 

La sélection est faite de façon juste et équitable pour tous les comités 

reconnus ayant fait une demande. Les résultats obtenus ont été ensuite 

revus par la Corporation de développement et par la suite par le conseil 

municipal. Ces résultats sont par la suite communiqués, par lettre, à 

chaque responsable des comités. L’argent pour ces projets autant volet 

I et volet II provient du Fonds visibilité Cartier que nous remercions ici 

par la même occasion. Les sommes seront remises à l’occasion de la 

Semaine de la municipalité le samedi 8 juin prochain au centre com-

munautaire. 
 

Pour avoir la chance de bénéficier du Fonds visibilité Cartier, votre co-

mité doit être reconnu au niveau de la Corporation de développement. 

Pour ce faire, vous devez en faire la demande ou bien vous joindre aux 

comités déjà en place. De cette façon, vous pourrez bénéficier de tous 

les avantages comme les autres comités reconnus. 

Le 6 juin prochain se tiendra l’assemblée générale annuelle de la Cor-

poration. Tous les organismes doivent avoir reçu leur invitation ainsi 

que l’avis de renouvellement de leur représentant au sein de la Corpo-

ration. Ne soyez pas craintif de vous impliquer, en plus d’aider votre 

comité, vous aider aussi votre municipalité, votre village. 
 

En terminant encore bravo Zulu! (comme on dit dans l’aviation) au co-

mité de sélection. Merci à Cartier énergie Éolienne ainsi qu’aux repré-

sentants des comités à la Corporation. 
 

Passez un bel été! 
 

Odette St-Laurent, présidente 

Corporation de développement de Baie-des-Sables 
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Ferez-vous des travaux cet été? 

S i vous planifiez cogner du marteau au cours des prochains mois, 

n’oubliez pas de demander votre permis au moins 30 jours avant 

de débuter vos travaux et vous éviterez de prendre du retard sur 

votre échéancier et vous serez assuré, de respecter la réglementation 

municipale. 
 

De l’information et des formulaires sont disponibles auprès de votre 

Municipalité et sur Internet. 
 

Un message du Service de l’aménagement et de 

l’urbanisme de la MRC de la Matanie et de votre 

Municipalité. 
 

Projet Vitrine de la mémoire vivante 

S i vous êtes intéressé à partager votre récit de vie ou un témoi-

gnage racontant un moment de l’histoire de votre municipalité, le 

projet Vitrine de la mémoire vivante peut vous en donner l’occa-

sion. Et c’est gratuit. 

Il suffit de communiquer avec monsieur Gérald Tremblay au 418 

747-4411 ou au 418 566-2649 pour prendre rendez-vous. 
 

Le projet Vitrine de la mémoire vivante a pour objectif de réunir le 

maximum de récits de vie audio des aînés de la MRC de la Matanie. 
 

Ces témoignages seront par la suite disponibles pour 

écoute à la Société d’Histoire et de Généalogie de 

Matane, au centre communautaire pour aînés Relais 

Santé ainsi qu’au Musée de la mémoire vivante de 

Saint-Jean-Port-Joli. 
 

Vous pouvez d’ores et déjà écouter une quarantaine 

de témoignages des aînés de la MRC de la Matanie 

dans ces lieux. 

Bienvenue à tous! 

Fête nationale du Québec 

 

Le bureau municipal sera fermé le lundi 24 juin 2013. 

Exploitants de carrière et de sablière 

 

Le 1er juillet 2013 est la date limite pour la remise à la Municipalité 

de la déclaration pour la période du 1er janvier au 31 mai 2013. 

Zoom sur ma région 

L e 28 avril dernier lors du vernis-

sage Zoom sur ma région, des élèves 

du primaire et du secondaire de l’école 

Assomption de Baie-des-Sables se 

sont démarqués.  

Mesdemoiselles Camille Blais et Co-

ralie Chamberland ont reçu le prix 

coup de cœur du public de notre muni-

cipalité.  

Monsieur Édouard Beaulieu a reçu le 

2e prix du jury, 1er cycle du secon-

daire. 

Et Mesdemoiselles Florence Trigaux 

et Sylvia Ouellet ont remporté respec-

tivement le mérite scolaire de la classe 

de madame France Charrette et mon-

sieur Christian Chaumont. 
 

Félicitations et bravo à tous! 

Camille Blais (au centre) 

Coralie Chamberland (au centre) 

Édouard Beaulieu (2e à gauche) 
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Conseils développement durable 

U tilisez moins la voiture. Engagez-vous à diminuer de 10 % vos déplacements en automobile, mais en les 

réduisant au maximum. Vous économiserez de l’argent et vous lutterez contre le réchauffement climatique 

tout en protégeant la pureté et la qualité de l’air. 

Municipalité de Baie-des-Sables 

Dépôt légal — Bibliothèque nationale du Québec, 2013 

 

C omme pour les élections de 2009, la Table de concertation des groupes de femmes du Bas-Saint-Laurent et la 

Commission jeunesse du Bas-Saint-Laurent unissent leurs efforts pour favoriser l’augmentation du nombre de 

femmes et de jeunes siégeant sur les conseils municipaux de notre région. 

Une tournée dans chacune des MRC du Bas-Saint-Laurent a été effectuée pour rencontrer les maires et mai-

resses afin de partager des stratégies capables de renverser ce déficit démocratique qui prive le conseil munici-

pal de forces vives ne demandant qu’à s’investir. 

Voici un tableau très révélateur de la faible présence des femmes sur les conseils municipaux au Bas-Saint-

Laurent. Le taux des mairesses oscille toujours entre 15 et 16%, celui des conseillères n’atteint pas encore le tiers 

(33%), quant aux jeunes, ils n’étaient que 92/ 815 en 2009, soit un mince 11%.  
 

 
 

Statistiques au 1er novembre 2012, Conseil du Statut de la femme et Table de concertation des groupes de femmes du Bas-Saint-

Laurent. 

Si nos actions concertées permettaient de changer ce portrait en 2013, nous pourrions bénéficier de conseils mu-

nicipaux diversifiés et représentatifs qui pourraient prendre des décisions répondant mieux à toute la diversité 

de notre collectivité. 

Le monde municipal est plutôt secoué depuis quelques mois : il faut rétablir un climat de confiance! 

Alors, mesdames, jeunes dames et jeunes hommes, votre présence est attendue impatiemment au conseil municipal 

pour mettre en action vos forces vives au bénéfice de toute votre communauté.  

Vous avez tout ce qu’il faut pour faire le saut et soyez assuréEs que vous recevrez tout le support nécessaire pour 

y parvenir. Nous offrons de la documentation, plusieurs formations et même un programme de mentorat. Informez

-vous auprès de votre centre-femmes local, à la Table de concertation des groupes de femmes du BSL ou à la Com-

mission jeunesse (418 724-6440 poste 245). 

Si vous connaissez une femme ou un jeune dont la candidature serait un plus pour votre municipalité, une invitation 

virtuelle est disponible sur notre site : www.femmes-bsl.qc.ca. Vous n’avez qu’à la remplir et à lui envoyer d’un 

simple clic. Ça peut lui donner le coup de pouce nécessaire ! 
 

Lucie Brault, agente de développement à laTable de concertation des groupes de femmes du Bas-Saint-Laurent 

418 869-3357, lucie.brault@femmes-bsl.qc.ca 

Année Mairesses % Conseillères % Total % 

2005 18/116 15,6% 200/700 28,6% 218/816 26,7% 

2009 19/116 16,4% 218/699 31,2% 237/815 29,0% 

2012 17/114 15% 225/687 32,8% 242/801 30,2% 

évolution   -0,6% 32,8% + 4,2%   + 3,5% 

http://www.femmes-bsl.qc.ca
mailto:lucie.brault@femmes-bsl.qc.ca
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Vidange des installations septiques des résidences isolées  

de la MRC de La Matanie 

V euillez prendre note que la MRC de La Matanie procédera dans les prochaines semaines à la vidange 

des installations septiques des résidences isolées, en collaboration avec les Municipalités locales et l’entre-

prise Sani-Manic inc. 
 

Sur le territoire de la municipalité de Baie-des-Sables, les vidanges des résidences permanentes et des chalets 

seront effectuées du 3 au 13 juin 2013. 
 

Responsabilité de l’occupant 
 

 Vous devez vous assurer que votre terrain soit facilement accessible par le camion pour effectuer la vi-

dange de votre installation septique (distance maximale du tuyau de 80 pieds). 
 

 Vous devez localiser l’ouverture de l’installation septique et retirer toutes obstructions pouvant nuire à 

son ouverture (terre, gravier, herbe, arbuste, mobilier, ornement, etc.). 
 

 Si le vidangeur ne peut pas accéder à votre installation septique, vous devrez 

assumer les coûts d’une visite additionnelle. 
 

 Il n’est pas nécessaire d’être présent lors de la vidange, un employé municipal 

assurera la surveillance des travaux et une copie du bon de travail du vidangeur 

sera laissée sur place. 

 

Merci de votre collaboration. 

Les couvercles doivent être vi-

sibles et dégagés tout le tour 

(6 pouces) afin d’être manipulés 

sans difficulté par le vidangeur. 

source : www.haute-
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Sondage sur l’eau 

L ’Organisme des bassins versants 

du nord-est du Bas-Saint-Laurent 

(OBVNEBSL) a lancé un sondage sur 

l’eau au mois de février dernier afin de 

mieux connaître les préoccupations et 

les enjeux de l’eau sur son territoire. 
 

Suite à la première compilation des 

données, nous nous sommes aperçus 

qu’un infime pourcentage des résidents 

de votre municipalité ont participé au 

sondage. Nous demandons à ceux qui 

n’ont pas eu l’occasion de le remplir, 

que vous pouvez le faire en visitant le 

site Internet : obv.nordesbsl.org/

accueil.html ou via le lien Survey 

monkey : www.surveymonkey.com/s/

OBVNEBSL de cette façon, nous 

pourrons travailler, dans un avenir rap-

proché, sur les problématiques de l’eau 

qui touchent tous les citoyens. 

Rencontres d’information de l’Accorderie  

de la Matanie à Baie-des-Sables. 

L ’Accorderie de la Matanie est un réseau d’échange de services entre 

individus, ouvert à toute la population de la MRC. Ce système simple, 

économique et alternatif s’adresse à tout citoyen âgé de plus de 14 ans qui 

souhaite échanger ses talents et ses connaissances en utilisant le temps 

comme monnaie d’échange. Le principe est simple: 1 heure de service 

rendu =1 heure de service reçu. 

L’Accorderie de la Matanie sera dans votre municipalité pour vous pré-

senter le fonctionnement des échanges et répondre à toutes vos questions. 

Pour ceux et celles le désirant, il sera possible de procéder à votre inscrip-

tion sur place.  

L’Accorderie sera à Baie-des-Sables le mercredi 3 juillet à 13 h 30 ou 

à 18 h 30 à la salle du conseil au 20, rue du Couvent. 
 

Une Accorderie est un moyen créatif de s’entraider et de tisser des nou-

veaux liens. Au plaisir de vous rencontrer et d’échanger avec vous !  
 

Pour toutes informations et pour confirmer votre présence: 

Nadine Turcotte 

Coordonnatrice Accorderie de la Matanie 

Tél. : 418-562-6444 

Courriel : la.matanie@accorderie.ca 

Pour vous inspirez, consultez le site Internet : www.accorderie.ca/la-

matanie 

mailto:la.matanie@accorderie.ca
http://www.accorderie.ca/la-matanie
http://www.accorderie.ca/la-matanie
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